
    BRIDGE et LOISIRS 
        Chez Françoise GIRMA 
      5A Rue Francisque Jomard  

              69600 OULLINS 

             Tel : 06 30 36 12 53 
 

 

 
                                                                 CHARLY LE 21 DECEMBRE 2021                      

 

                                                                           

                 SEJOUR BRIDGE AUTOMNE 2022 
 

Chers adhérentes et adhérents,  

Nous vous proposons un séjour à 

BELAMBRA  la GRANDE MOTTE 

Rue ST LOUIS 34 280 la GRANDE MOTTE 

Du 24 Septembre au 01 Octobre 2022 

 

Ce site est situé au bord du plan d’eau du Ponant, avec de nombreuses infrastructures sportives à la 

porte de la Camargue, dans un îlot de verdure, au cœur d’une pinède de 23 hectares. De belles balades à 

pied sont à faire proches de ce centre, quelques commerces à proximité et pour les amateurs de baignade 

une piscine sur le site et la mer est également toute proche. (15 mn à pied avec des allées verdoyantes et 

terrain plat). 

Vous avez la possibilité de faire des promenades en bateau soit à partir du centre ou à proximité.  

Aucune difficulté pour se rendre au centre ville de la GRANDE MOTTE, un car passant à 30 mètres du 

portail d’entrée et pour les amateurs de marche à pied 20 minutes suffisent pour s’y rendre à travers des 

routes et sentiers piétons ombragés et très fleuris. (l’établissement loue des bicyclettes). 
 

Le séjour aura lieu du 24/09 au 1/10/2022 soit 8 jours et 7 nuits du dîner du premier jour au petit déjeuner 

du dernier jour en pension complète. 
 

Les chambres doubles sont toutes équipées pour deux personnes (2 lits séparés) et il y a la possibilité pour 

les personnes seules désirant se mettre à deux d’avoir des logements avec chacun (e) son espace nuit 

séparé et les sanitaires à partager sans supplément. 
  

 Le prix sera de 534€ par personne en chambre double et 744€ pour une chambre individuelle. 
 

Inclus dans la prestation - Pension complète (boissons incluses, vin à table et café le midi) 

                                        - Taxe de séjour 

                                        - Assurance annulation   

                                        - Mise à la disposition d’une salle de bridge 

Si vous n’avez pas payé votre cotisation, vous rajoutez 20€ par personne au 1er chèque de l’acompte                                                                                                                      
 

Paiement en 3 fois : 

-  1er acompte   le 07/01/2022 178€ pour la chambre double et 248€ pour la chambre individuelle. 

- 2ième acompte le 20/04/2022 178€ pour la chambre double et 248€ pour la chambre individuelle. 

- 3ième acompte le 20/06/2022 178€ pour la chambre double et 248€ pour la chambre individuelle. 

 

Comme d’habitude, les 3 chèques devront être faits à la date d’inscription et seront encaissés aux dates 

limites mentionnées, ils sont à faire au nom de BRIDGE et LOISIRS   à envoyer à : 

 

Madame Annick GAYVALLET 63 Impasse du RANFRAY à SAINT LAURENT D’AGNY 69 
 

 Nous organisons quatre séances de tournoi de bridge avec récompense. (Dimanche, lundi, mercredi et 

jeudi) Exceptionnellement les tournois seront homologués. Le Mardi, une sortie vous sera proposée 

 Le vendredi matin : Pétanque. 
 

Mode de transport individuel en covoiturage si possible comme d’habitude. 
 

En souhaitant que vous soyez parmi nous pour ce séjour bridge. 

                                                                                                                             Le Bureau 

                                                


